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���� Contrat de licence pour la fabrication et la livraison de 
matériel d'habillage des bouteilles de vin pourvues du label 

VINATURA® et/ou des articles définis portant le label 
 
La détentrice de la licence: 
  

VITISWISS, Brunnmattstrasse 21, Case postale 8211, 3001 Berne  
Tel: 031/385 26 26  Fax: 031/385 26 27 

  Email : info@vinatura.ch  www.vinatura.ch 
 
Le preneur de licence: 
 
Nom de l'entreprise et adresse exacte (Tel., Fax., e-mail) : 

…………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………

………………………………………………………………… 
 
 

Le label VINATURA®, est une marque commerciale déposée par 
l'organisation VITISWISS. Il ne peut être utilisé que sous les conditions 
suivantes: 
 
 
1. Le label VINATURA® ne peut être apposé que sur du matériel qui sert à habiller 

les bouteilles de vin, sur des prospectus, listes de prix ou homepage de site web. 
 

Il est explicitement interdit toute autres applications telles que  par exemple 
rubans adhésifs, cartons, sacs plastics ….. Voir document no 2. 

 
2. Le preneur de licence s'engage à remettre un "bon-à-tirer" au secrétariat 

VITISWISS à Berne. 
 
3. Avant de livrer du matériel pourvu du label VINATURA®, le preneur de licence 

doit avoir confirmation de la part du secrétariat de VITISWISS à Berne que son 
client, a présenté ses vins à l'organisation régionale compétente, membre de 
VITISWISS, et qu'ils ont atteint le nombre de points requis lors de la dégustation. 
Voir l'annexe réglant la procédure pratique pour l'octroi du label VINATURA®. 
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4. Le preneur de licence s'engage à communiquer sans retard au secrétariat de 

VITISWISS à Berne ses utilisations de matériel VINATURA®. Seront au moins 
indiqués: le type de matériel, la quantité, la date d'utilisation. 

 
5. Pour toute application non prévue, une demande écrite détaillée doit être 

adressée au comité de VITISWISS. 
 
 
 
 
 
L'entreprise …………………………….……………………. s'engage vis à vis de 
VITSWISS à respecter entièrement le présent contrat de licence. 
 
 
 
Lieu et date: …………………………….………………………………………... 
 
 
Signature juridiquement valable  
et timbre de l'entreprise:………………………………………………………….. 
 
 
 
Approuvé par VITISWISS, le……………………………………………………. 
 
 
 
Pour VITISWISS:………………………………………………………………... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe: "Procédure pratique pour l'octroi du label VINATURA® " 


